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epuis un an et l’élection présidentielle, le gouvernement porte des coups sans 
précédent à la Fonction Publique, à l’Education Nationale et plus particulière-
ment aux Lycées Professionnels, au prétexte fallacieux de la nécessaire réduc-

tion des dépenses publiques et de la dette publique de l’Etat Français. C’est ainsi que 
sont programmées pour 2008 22 000 suppressions d’emploi, dont 11 700 dans 
l’Education Nationale (à la rentrée de septembre), une ampleur jamais vue ! Dans notre 
région, cela se traduit par 216 suppressions d’emplois dans l’Education Nationale dont 
une part non négligeable en Lycées Professionnels, une bonne centaine de ces em-
plois supprimés étant transformés en heures supplémentaires. 
Par ailleurs se met en place à marche forcée, et de façon généralisée, le Bac Pro 3 
ans, en contradiction avec l’avis de l’Inspection Générale et des instances consultatives 
de l’Education Nationale (à part cela, nous sommes dans un régime démocratique !). 
A terme, cela se traduira par la suppression d’un quart des emplois, soit 10 000 emplois 
environ au bout de 4 ans. Dans l’immédiat, nos conditions de travail, ainsi que celles 
des élèves, seront aggravées ; la cohabitation des cursus Bac Pro 4 ans, des BEP 2 
ans (à terminer) et des Bac Pro 3 ans (que l’on installe) risquent d’engendrer quelques 
dysfonctionnements… Que dire de l’avenir des BEP qui risquent de disparaître ? (Suite 
de l’éditorial page suivante) 
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(Suite de l’éditorial) 
Le grand danger pour nos élèves est l’exclusion du système éducatif avant diplôme de la frange la moins favorisée sur le 
plan socio-culturel. Cela, nous ne pouvons l’accepter ; c’est contraire à l’idéal républicain d’égalité et cela engendre une 
société d’injustice sociale à deux vitesses. 
On pourrait encore rajouter : casse insidieuse du statut de la Fonction Publique avec toutes les garanties qu’il repré-
sente (pour les employés et pour les usagers), baisse systématique de notre pouvoir d’achat (qui devient le problème n°1 
des Français, tous les sondages d’opinion le confirment, et les médias se mettent à en parler régulièrement), généralisa-
tion de l’arbitraire (cf la mise en place de la notation « au mérite » complémentaire pour la hors classe). 
Face à des attaques d’une telle ampleur, il faut réagir, et cela de façon massive. Tout au long de cette année, à l’appel 
des organisations syndicales de la Fonction Publique, de l’Education Nationale, du second degré, des luttes se sont 
menées qui ont permis des mobilisations massives et quelques reculs gouvernementaux. Mais le gouvernement, et notre 
Ministre de l’Education Nationale, Monsieur Xavier Darcos, restent ferme sur leurs positions, prétextant les 53% obtenus 
par leur chef de file à l’élection présidentielle (53% des votes exprimés). 
Il conviendra donc d’agir massivement et le plus unitairement à la rentrée pour éviter cette dégradation accélérée de nos 
conditions de travail et de celles de nos élèves, contraindre le gouvernement à revoir sa copie, et ce n’est pas en faisant 
le gros dos que l’on y parviendra. 
Dans l’immédiat, je vous souhaite à toutes et tous de bonnes vacances ! 

Bernard REVOLLON 
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Un contingent connu tardivement, en légère 
hausse pour l’ensemble de la France et en légère 
baisse pour notre académie. 
74 au lieu de 79, c’est le nombre de promus à la 
hors-classe qui pour l’académie de Strasbourg. 
Cette baisse est la conséquence du nombre infé-
rieur de promouvables cette année : au total, c’est 
un quota de 6,1% de promus qui a été appliqué 
(5,8% l’an dernier). 
Comme aucun contingent n’avait été publié, les 
syndicats avaient demandé le report de la CAPA. 
Le problème est que l’administration a décidé de 
la repousser au 11 juillet. 
Beaucoup d’entre nous seront déjà sur les routes. 
Pas nos représentants à la CAPA cependant, qui 
vous aviseront des résultats. 
 
N’hésitez pas à téléphoner  au 03 89 41 89 48, le 
11 juillet uniquement, pour connaître le résultat 
vous concernant. 
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Un avis autorisé, qui va dans le sens de l'analyse du SNUEP, sur le Bac Pro en 3 ans 
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L'analyse du recteur Daniel Bloch, ancien recteur e t "père du bac pro" 
 

aire mieux avec moins": tel est l'esprit de la réfo rme du bac pro en trois ans, estime Daniel Bloch, 
ancien recteur, ancien président d'université et "p ère du bac pro". C'est lui en effet qui, en 1985, 
a soumis l'idée de créer le baccalauréat profession nel à Jean-Pierre Chevènement, alors ministre 

de l'Éducation nationale. "J'ai l'impression que ce tte réforme du bac pro est un peu sur le même schém a 
que la suppression du samedi matin: faire mieux en enlevant des heures d'enseignement. Le tout est d'y  
croire. Moi je n'y crois pas." Daniel Bloch revient  sur la réforme pour l'AEF. (10 juin 2008) 
 
L'AEF: Que pensez-vous de l'idée de généraliser le 
bac pro en trois ans à la rentrée 2009 ?  
 
Daniel Bloch: Philosophiquement, je ne suis pas 
contre l'idée d'une égale dignité entre les filières gé-
nérale, technologique et professionnelle. Mais en 
l'état, cette réforme n'est qu'un habillage pour sup-
primer des postes. Le ministère de l'Éducation natio-
nale est actuellement dans une position où il doit 
exécuter les ordres, sans barguigner, à savoir ne 
remplacer qu'un départ à la retraite sur deux. Et il a 
trouvé une niche à exploiter: faire passer de 4 à 3 
ans la durée des études conduisant au baccalauréat 
professionnel, représente, à terme, une "économie" 
d'au moins 20 000 emplois.  
 
L'AEF: Vous dites ne pas être contre le principe de 
passer de quatre à trois ans. Qu'est-ce qui vous gêne 
donc aujourd'hui ?  
 
Daniel Bloch: La transformation du bac pro de quatre 
à trois ans peut être envisagée à long terme. Mais 
une condition préalable 
doit être réalisée: que 
les élèves arrivent au 
terme de leur scolarité 
au collège sans déficits 
majeurs. Et ce n'est 
pas en supprimant un 
an de formation que 
l'on rattrapera tous les 
retards accumulés en 
enseignement général 
depuis le primaire. 
Avec quatre ans, on 
arrivait tout juste à 
compenser le déficit. 
Or un niveau de forma-
tion général trop bas 
est rédhibitoire pour la poursuite d'études en BTS. 
Actuellement, il faut savoir que 13 000 bacheliers 
professionnels [sur 100 000] entrent en BTS, avec un 
taux de réussite de 50%, ce qui est acceptable. 
Avant de généraliser le bac pro en trois ans, il fau-
drait donc s'attaquer au collège et faire en sorte que 
tous les élèves sortent avec un bagage plus solide. 

Là, en l'état, ce qui risque de se passer est que les jeunes 
les plus en difficulté à l'issue de la 3ème, s'orientent vers 
un CAP par apprentissage, ce qui est une voie sans issue 
car beaucoup de CAP ne sont pas suivis d'un bac pro. Ce 
serait un retour en arrière considérable.  
 
L'AEF: Et si l'on gardait le même temps d'enseignement 
dans les matières générales, en rognant sur l'enseigne-
ment professionnel ?  
 
Daniel Bloch: La voie professionnelle s'adresse à des 
élèves auxquels, pour un grand nombre, il faut redonner 
l'envie d'apprendre, C'est le résultat obtenu par de nom-
breux stages en entreprises qui permettent de convaincre 
les élèves à la fois de la nécessité du diplôme pour obte-
nir un emploi et de leur capacité propre à exercer une 
activité professionnelle. Avec plus d'un semestre passé 
en entreprise, le baccalauréat professionnel constitue une 
véritable formation "en alternance". Ces stages ont de 
plus un faible coût pour l'Éducation nationale. S'ils sont 
supprimés, la formation ne sera plus réellement profes-
sionnelle, mais au mieux "technologique", ne permettant 

plus une insertion profes-
sionnelle convenable.  
 
L'AEF: Des expérimenta-
tions de bac pro en trois ans 
ont lieu depuis 2001 et rem-
portent l'adhésion des 
équipes en place...  
 
Daniel Bloch: Les évalua-
tions de ces expérimenta-
tions ne sont pas convain-
cantes: les résultats sont 
moyens alors que l'on sélec-
tionne les meilleurs élèves ! 
Que l'on ait 10 ou 15% des 
élèves capables de suivre 

un cursus en trois ans au lieu de quatre, c'est certaine-
ment vrai. Mais en faire une mesure générale, c'est aller 
contre tous ceux qui n'en sont pas capables, à savoir les 
plus déshérités. Or ce ne sont pas ceux qui protestent le 
plus. Cette mesure est bien pour un petit nombre 
d'élèves. Ce qui ne me suffit pas pour être en sa faveur. 

"F
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Les demandes des collègues pour la sixième année consécutive sont toujours en baisse. 
Avec un budget de 0.2% de l’intégrité de la masse salariale, le budget alloué au congé de formation a chuté cette année de 
1.5M d’euros l’année dernière à 725 000 euros. Nous attendons avec impatience la circulaire du Ministre concernant 
l’application à l’Education Nationale de la DIF (Droit individuel a la formation)  
Pour les PLP, comme l’année dernière peu de dossiers ont été retenus et cela a été dénoncé par les organ isations 
syndicales . Il y a eu 195 demandes de congé dont 19 PLP, nous avons 3 collègues qui vont bénéficier de 26 mois de congé de 
formation. 
 

Année scolaire  ETP  Nombre de mois 
de formation 

Nbre de demandes  
(total) 

Nbre de demandes 
PLP 

Dossiers  
Acceptés 
PLP 

Nbre de  
Mois de  
formation 

2003/2004 38,00 456 mois  247 14 4 27 
2004/2005 38,50 462 mois  249 24 6 44 
2005/ 2006 38,55 463 mois  234 21 7 53 
2006/2007 37,90 455 mois  213 17 8 62 
2007/2008 33,10 397,5 mois  201 17 3 20 
2008/2009 28,75 345 mois  195 19 3 26 
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Il y a 32 C.F.A en Alsace : 2 agricoles, 16 gérés par un E.P.L.E, 1 universitaire, 2 gérés par les C.C.I , 2 gérés par 
la Chambre des Métiers d’Alsace, 9 par des associations. L’apprentissage compte 13 952 apprentis (+6%). Ce 
sont surtout les niveaux 1, 2, 3 et 4 qui ont le plus augmenté leur nombre, le niveau 5 ayant cette année enregistré 
une baisse de 1%. 
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(hors CFA agricoles et CFA nationaux) 

 

NIVEAU 5 4 3 1 et 2 Total 

2005/2006 8183 2698 1408 376 12665 
2006/2007 8335 2662 1650 507 13154 
2007/2008 8252 3019 1947 734 13952 

 
Les horaires des personnels (PLP en postes gagés, contractuels, vacataires) sont annualisés, parfois globalisés et 
contractualisés selon la durée de la formation. Les C.F.A. comptent parmi leur personnels beaucoup de contrac-
tuels qui, pour certains, sont à temps complet mais plus de plus en plus fréquemment à temps partiel, ce qui sert 
de variable d’ajustement et développe par conséquent la précarité. Les U.F.A. que l’on veut implanter dans nos 
lycées pour prétendument sauver des postes pourront à loisir recruter ce type de personnel et par ce biais, il sera 
plus facile d'attaquer notre statut. 
 

Enseignants en CFA  Temps complet 2006/2007  Temps complet 2007/2008  

Postes gagés  70 86 
Contractuels 

En CDI 
En CDD 

149 
77 
72 

233 
97 
126 
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Le décret n° 2007-338 du 12.03.2007 (article 1-3 et  1-4) qui a modifié le décret du 17.1.1986 prévoit que les agents 
en contrat à durée indéterminée vont faire l’objet d’une évaluation au moins tous les 3 ans. Les chefs 
d’établissements présents se sont immédiatement proposés pour effectuer cette évaluation « avec zèle et efficaci-
té », selon leurs propres termes. Les organisations syndicales ont demandé et obtenu qu’un groupe de travail défi-
nisse pour l’ensemble des CFA une pratique commune, où l’arbitraire ne sera pas la règle. 
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Bas-Rhin  :  
 
Effectif prévu inchangé : 1834 
 
Création d'une SEGPA au nouveau collège d'Hei-
ligenstein (32 élèves). La SEGPA qui perd le plus 
d'élèves est celle du Collège Europe à Obernai (-
17). La plupart des SEGPA perdent de 1 à 5 

élèves, sauf Solignac (+10) et Rouget de Lisle à 
Schiltigheim (+7). 
 
9 postes seront supprimés (3 en Textile et 6 en 
G.I.S. Structures Métalliques), dont 2 accompa-
gnés d'une mesure de carte scolaire. 
De plus, il y aura 2 transformations de postes : 1 
G.I.S. Structures Métalliques en Biotechnologie à 
Bischheim Ried et 1 Génie Thermique en Horti-
culture à Strasbourg Stockfeld. 

 
Les moyens accordés sont les suivants : 
 

Nbre IS 
rentrée 2007  

Nbre IS 
rentrée 2008  

Nbre PLP 
rentrée 2007  

Nbre PLP 
rentrée 2008  

Heures 
postes HP HSA Total 

Heures de 
coord et 
synthèse 

Total 
général 

93,5 92 84,1 78,66 4452 253 4705 380 5085 
 

Haut-Rhin 
 
Effectif prévu : 1309 (+ 18 élèves par rapport à la 
rentrée 2007) 
Deux postes seront supprimés, un poste vacant à 
la SEGPA de Bourtzwiller en Génie Industriel 
Bois et un poste accompagné d’une mesure de 

carte scolaire à la SEGPA de Sainte-Marie-aux-
Mines en Génie Industriel Textile. 
De plus, il y aura suppression de deux demi-
postes de direction, l’un à la SEGPA 
d’ENSISHEIM et l’autre à Charles Péguy de 
WITTELSHEIM  : un seul directeur sera nommé 
pour les deux SEGPA. 

 
Nbre IS 

rentrée 2007  
Nbre IS 

rentrée 2008  
Nbre PLP 

rentrée 2007  
Nbre PLP 

rentrée 2008  
Heures 

postes HP HSA Total 
Heures de 
coord et 
synthèse 

Total 
général 

68 67,5 56,5 54 3322 0 3322 188 3510 
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Une nouvelle circulaire SEGPA va paraître cou-
rant 2008 en remplacement de celle de 1998, 
Elle va faire travailler les collègues par champs 
professionnels. Nous avons demandé que les 
enseignants de SEGPA reçoivent une formation 
adaptée aux nouvelles exigences. Le DAET nous 
a confirmé que l’académie de Strasbourg mettra 
en place un plan de formation en 2008/2009 sous 
forme de stages PAF, de FIL (formation 
d’initiative locale) par district, de stages d’initiation 
et d’animations pédagogiques mises en place par 
les IEN. 

Collègues, n’oubliez pas de vous ins-
crire a ces formations ! 
Les champs professionnels connus à ce jour sont 
les suivants : habitation, métal, bois, hygiène et 
sécurité espace rural, environnement, vente et 
distribution, emmagasinage. 
Il est également prévu de mettre les SEGPA en 
réseau. 
La solution aux déplacements des élèves de col-
lège les plus en difficultés n’a pas encore été ré-
vélée. 
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Ce stage organisé le 27 mai conjointement avec 
le SNUIPP 67 et 68 a connu un vif succès. En 
effet une soixante de participants ont écouté, dia-
logué et questionné l’intervenante, Isabelle 

SARGENI-CHETAUD. La nouvelle circulaire qui 
va paraître courant 2008 en remplacement de 
celle de 1998 a été abordée. 
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(10 juin 2008) 

 
Présents : M. CHAIX, Recteur, M. PIERRE Secrétaire Généra l, M MATHIS, DRH, M. CHAUVINEAU, DAET 
Représentants du SNUEP : Jacques SCHUHMACHER, Jean-Mich el VAILLANT, Bernard REVOLLON, Denis HAMM  
 

e Recteur a invité les organisations syndicales à le rencontrer, dans le cadre du dialogue social, du moins c'est 
ainsi qu'il nomme ces rencontres. 
En effet le dialogue social avec le recteur tourne souvent au dialogue de sourds, pas uniquement parce que chacun 

reste accroché à ses positions, mais surtout en raison de la conception toute particulière qu'a le Recteur du dialogue 
social. Notre futur ex-recteur, qui sachant sans doute déjà qu'il nous quittait, a laissé libre cours à son penchant à avoir 
toujours le dernier mot, en utilisant systématiquement des artifices qui consistent à retourner les arguments contre ses 
interlocuteurs et à tenter de les ridiculiser. 
C'et ainsi qu'il a accusé Jean-Michel VAILLANT d"être le "fossoyeur de l'enseignement professionnel" au prétexte que ce 
dernier lui avait redit l'attachement du SNUEP à un Bac Pro en 4 ans. De même, à la remarque de Bernard REVOLLON 
sur l'augmentation probable des cas de dépression consécutive aux suppressions de postes, donc à la surcharge de 
travail des professeurs, le Recteur a réclamé des chiffres : à défaut, la remarque du collègue "relevait de la discussion de 
café". 
C'est dans cette ambiance que s'est poursuivie l'audience.  
En réalité le Recteur voulait nous vendre sa marchandise, à savoir la mise en réseau des établissements, la gestion 
des ressources humaines (profilage des postes et le ttres de mission) et la rénovation des lycées.  
Nous pouvions néanmoins également aborder un certain nombre de sujets à notre convenance. 
 
Concernant la mise en réseau des établissements , le 
Recteur nous explique qu'elle sera à la fois pédagogique 
et administrative et qu'elle devrait être facile à réaliser 
dans les villes moyennes. Il s'agit de renforcer la cohé-
rence entre le 1er degré et le collège, dans la logique du 
socle commun puis de mieux articuler les relations entre le 
collège et le lycée. Des classes de 4éme et de 3éme 
pourront être implantées en LP avec comme finalité un 
projet professionnel, à charge pour le lycée de les amener 
soit vers le CAP soit vers le Bac Pro 3ans. 
Pour le côté administratif, il veut développer au maximum 
les lycées polyvalents (plus de la moitié des LP sont déjà 
intégrés à un lycée polyvalent). Il s'agit pour cela de réunir 
sous une entité morale les établissements proches, ayant 
un point commun, pour avoir une plus grande fluidité des 
élèves et des enseignants. Les enseignants seront nom-
més sur l’entité donc ils pourront enseigner sur les deux 
établissements. Les Conseils d’administration ainsi que la 
Région devront être consultés et devront avoir donné leur 
accord. C'est dans cette optique que le départ à la retraite 
de la proviseure du lycée Charles-Frey a entraîné le gel 
du poste, en attendant que les intéressés (les équipes 
pédagogiques et la Région) donnent leur agrément. 
A notre question de savoir si des économies de person-
nels ne seraient pas le moteur principal de cette transfor-
mation, le Recteur répond qu'elles seront toujours bonnes 
à prendre ! 
 
Le Recteur aborde la gestion des ressources hu-
maines à travers l'effort en faveur du profilage de s 
postes , pour, prétend-il, "favoriser la mobilité des ensei-
gnants". Ces postes à profil seront accompagnés de 
lettres de mission, définissant les tâches des collègues 
affectés sur ces postes. 
Si le SNUEP ne nie pas la spécificité de certains postes, il 
s'oppose aux "profils folkloriques" qui servent surtout à 
conserver des enseignants sur un poste. De plus, le déve-
loppement des postes profilés ne pourra que nuire préci-
sément à la mobilité des personnels en bloquant le mou-
vement. 
 
La rénovation des lycées , c'est bien sûr en premier lieu 
la généralisation du Bac Pro en 3 ans, qui, selon le Rec-
teur, valorisera la voie professionnelle, en dépit, concède-

t-il, de difficultés pédagogiques. La réponse sera la modu-
larisation des parcours, qui permettra, tiens, tiens ! à un 
certain nombre de jeunes de faire le Bac Pro en 4 années. 
Comme quoi la prise de conscience des problèmes qui ne 
manqueront pas de surgir dans un parcours en 3 ans 
commence à s’opérer ! 
Nous lui avons rappelé que nous sommes toujours oppo-
sés à la généralisation du Bac Pro 3 ans et que pour que 
chaque élève sorte avec au minimum un niveau 5, il fau-
drait développer l’implantation des CAP en LP. Le Recteur 
via le DAET nous a suivi sur cette analyse en précisant 
que ces CAP seront partagés en trois catégories : l'une 
réservée aux élèves sortant de SEGPA, une autre com-
portant des CAP plus spécifiques et enfin la dernière à 
destination des élèves venant de troisième "normale". 
 
Nous avons demandé au Recteur de mettre en place 
une politique rectorale de communication pour pro-
mouvoir l’enseignement professionnel sous statut 
scolaire,  afin que les deux systèmes de formation partent 
"à armes égales". Il nous a rétorqué qu’il n’y avait pas de 
budget publicitaire et que les meilleurs agents de publicité 
sont les 8 000 professeurs de collège ! 
 
Concernant la violence dans les établissements et 
devant le manque d’empressement de certains chefs 
d’établissements à convoquer des conseils de discipline 
en cas de faits graves, il nous a assuré qu’il n’y a pas de 
laxisme à ce sujet. Nous demandons à voir sur le terrain. 
Le Recteur constate avec nous qu’il n’y a pas d’instance 
intermédiaire avant le conseil de discipline ; il va mettre à 
l’étude cette possibilité. 
 
Une nouvelle circulaire SEGPA  va paraître courant 2008 
en remplacement de celle de 1998, 
Elle va faire travailler les collègues par champs profes-
sionnels. Répondant à notre demande, le DAET a confir-
mé que l’académie de Strasbourg va mettre en place un 
plan de formation en 2008 2009 pour les enseignants de 
SEGPA, sous forme de stage PAF, de FIL (formation 
d’initiative locale) par district, de stages d’initiation et 
d'animations pédagogiques mises en place par les IEN. 
Les SEGPA seront également mises en réseau. 

L
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GPP (révision générale des politiques publiques), p rojet 
de loi dit de mobilité, rapport Silicani , sont les trois étapes 
qui visent à modifier en profondeur les règles de fonctionne-

ment de la Fonction publique et son envergure. Les conséquences 
sur les agents seront loin d'être anodines, avec le risque d'éclate-
ment des statuts, la possibilité d'être licencié, la rémunération au 
mérite, l'augmentation de l'emploi précaire… 
N'oublions pas non plus les 160 000 postes qui seront supprimés 
dans les prochaines années, dont la moitié dans la seule Éducation 
Nationale et dont chacun mesure déjà les conséquences. 
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Le projet de loi relatif à la mobilité et aux parcours pro-
fessionnels dans la fonction publique a été examiné par 
les trois conseils supérieurs de la fonction publique, 
notamment par celui de l’État le 18 mars. Il modifie 
certains articles du statut général des fonctionnaires. 
Les textes réglementaires nécessaires, en particulier, à 
la mise en place de primes spécifiques et de l’indemnité 
de départ volontaire ont été publiés au JO du 19 avril. 
Le projet de loi sera examiné au Sénat à partir de la fin 
du mois d’avril, pour une promulgation attendue avant 
l’été. 
 
Il s'agit pour l'essentiel d'ouvrir les portes de la fonction 
publique d'État… vers la sortie pour les fonctionnaires ! 
C'est l'application du discours de Nantes sur une "mobi-
lité" non choisie, voire la reconversion professionnelle. 
En accompagnement du plan social constitué avec le 
projet de suppressions de 160 000 postes de fonction-
naires d'ici 2012. 

Le gouvernement nous mijote ainsi une réforme du 
statut des fonctionnaires, avec les deux principaux 
dangers : 
- La "réorientation professionnelle" ou le licenciement 
des fonctionnaires qui ne dit pas son nom : 
- Le recours autorisé à l'intérim pour mettre fin aux re-
crutements statutaires et précariser encore plus. 
 
Le projet de loi de "mobilité", c'est la fin des ca r-
rières publiques et des statuts, c'est la fin de la  
garantie d'emploi des fonctionnaires, c'est l'outil  
qui permettra le "plan social" à l'échelle de la fo nc-
tion publique pour gérer la masse des suppres-
sions de postes 
Seuls les représentants de l’administration ont approu-
vé le projet de loi, FSU, CGT, FO, UNSA, Solidaires et 
CFTC ont voté contre, CFDT et CGC se sont abstenus. 
 
 
 

Extraits du communiqué de presse FSU du 9 avril 200 8 : Plan social dans la Fonction 
Publique 
 
Le projet de loi examiné ce matin par le conseil des ministres est la boîte à outils d'un vaste plan social dans la 
Fonction Publique. 
En fait et contrairement à ce qui est annoncé en matière d'amélioration des services rendus aux usagers, la loi de 
mobilité n'a pour objectif que de faciliter la suppression massive des emplois de fonctionnaires de 35 000 à 40 000 
emplois par an et de réduire les services publics et leurs missions pour répondre aux choix opérés par la révision 
générale des politiques publiques (RGPP). (…) 
Le projet permet le cumul d'emplois à temps incomplet (article 8) entre plusieurs administrations. La situation 
d'agents exerçant pour des employeurs multiples au détriment de leurs conditions de travail, au mépris de leurs 
qualifications menace le travail en équipe et la qualité du service rendu au citoyen. 
Quand tous les syndicats demandent au ministre de restreindre les cas de recours aux non titulaires, le projet de 
loi en élargit les possibilités (article 9). Au lieu de résoudre les situations de précarité vécues par des dizaines de 
milliers d'agents contractuels, le gouvernement entend externaliser les missions de remplacement en autorisant les 
administrations à recourir à des agences d'intérim. Pour la FSU, la continuité du service due aux citoyens, doit être 
organisée grâce à des titulaires remplaçants. 
La FSU rappelle son exigence de services publics accessibles à tous sur l'ensemble du territoire, acteurs des poli-
tiques de solidarités. 
Le statut général de la Fonction Publique qui garantit l'indépendance des agents de l'Etat dans l'exercice de leurs 
missions permet qu'ils exercent leurs métiers dans l'intérêt général. 
 
Elle exige le retrait du projet de loi sur la mobilité et un débat démocratique sur la réforme de l'Etat. 
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Un Livre Blanc sur la fonction publique remis jeudi au 
gouvernement suggère de renforcer le recours aux 
contrats de droit privé et l'évaluation des fonctionnaires 
au mérite, une évaluation pouvant conduire à un "licen-
ciement" en cas "d'insuffisance" professionnelle. 
Première suggestion de l'auteur du rapport, le conseiller 
d'Etat Jean-Ludovic Silicani : l'introduction du mérite 
dans la rémunération, par l'intermédiaire d'entretiens 
"périodiques" d'évaluation remplaçant la notation ac-
tuelle jugée peu significative. La part de l'avancement 
automatique serait réduite au profit de la part liée à 
l'emploi occupé et à la performance des agents. 
L'entretien d'évaluation qui doit s'appuyer sur une "pro-
cédure", des "objectifs" et des "critères" précis, permet-
trait aussi "d'identifier les agents insuffisants de façon 
répétée" pouvant être licenciés. 
Autre innovation : redéfinir la place des contractuels, 
évalués à 20% des emplois publics. Pour M. Silicani, il 
s'agit de leur "donner un régime juridique adapté aux 
besoins des services publics". 
L'administration pourra embaucher certains agents sur 
des contrats de droit privé dans cinq cas précis: car-
rières courtes (militaires), besoins occasionnels (rem-

placements), compétences spécialisées, salariés issus 
du privé, personnes ayant des difficultés pour accéder 
au concours (sans diplôme, handicapés, seniors). 
Actuellement, la plupart des contractuels sont soumis 
au droit public "moins protecteur" que le droit privé, 
explique M. Silicani qui souhaite encadrer le recours à 
ces contrats. 
M. Silicani suggère enfin que les collectivités territo-
riales développent l'externalisation de certaines tâches 
en confiant à des entreprises extérieures une partie de 
leurs missions, notamment de nature matérielle ou 
logistique. 
 
Nous sommes donc légitiment en droit de craindre 
un éclatement du statut et une gestion à la tête du  
client. 
 
Ces projets ont été une des raisons des appels à 
l'action le 15 mai pour la Fonction publique et 
l'Éducation, à une manifestation nationale FSU le 1 8 
mai et à la mobilisation en faveur de l'Éducation l e 
24 mai. 

JMV
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Sur les 191 apprentis juniors de l’année 2006/2007, 142 ont signé un contrat d’apprentissage, surtout dans 
l’agriculture (36 contrats), l’alimentation (40), le bâtiment et l’automobile, 18 d’entre eux ont été admis dans une 
formation CAP ou BEP sous statut scolaire, 19 sont retournés au collège et 4 ont prolongé leur PIMA. Pour les 8 
restants, les établissements n’ont pas pu obtenir d’information. 
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Le dispositif de l’apprentissage junior, après avoir été abrogé, change de nom. Il s’intitulera désormais DIMA (Dis-
positif d’Initiation aux Métiers en Alternance). Rappelons que la région Alsace n’a jamais abandonné ce dispositif 
qu’elle a renommé PIMA (Parcours d'Initiation aux Métiers par Alternance), contrairement aux autres régions, où il 
n’avait jamais vraiment fonctionné. 
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Vu la multiplicité des postes spécifiques plus ou moins justifiés et vu que l'administration veut encore augmenter 
leur nombre, nous vous rappelons qu'en cas de mesure de carte scolaire consécutive à une suppression de poste, 
c'est le poste spécifique qui est prioritaire pour rester en place. 


